
116 LE PREVOYANT—JANVI

Arrêté-en-Conseil
AUTORISANT LA TAXE PER CAPITA FI: 

DE DISTRICT.

ATTENDU que la Constitution, chapitre \ 
dépenses des conventions et autres dépenses des 
payées au moyen d’un prélevé per capita sur les 1

Attendu que les Bureaux de Direction des di 
et de Québec, à une assemblée tenue régulièreme 
dite taxe per capita et ont fixé le montant à 25c 
le district d’Ottawa, à 20c pour le district de Qué 
Montréal ;

Attendu que les dits Bureaux de Direction 
sanctionner leur action, en vertu de l’article. 115

Il est arrêté, statué, réglé et ordonné que to 
seils de District d’Ottawa, de Montréal et de Qi 
Canada, devront payer la dite taxe spéciale de 
tisations régulières à leur receveur ou percepteur 
savoir : la première moitié le 15 mars 1908, et 1 
1908, ou dans les trente jours qui suivront sous 
de l’article 1 15 de la Constitution.


